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L’UNITÉ ÉDUCATIVE  DE LA « BOUCHARDIÈRE »

24
jeunes accompagnés par le 

SAPPPA Chaumette
 (agés de 15 à 18 ans) dont :

18
jeunes au titre de 

l’Assistance Éducative

5

1

jeunes avec d’un contrat 
Jeune Majeur

jeunes avec un contrat 
d’Accueil Provisoir

9
mineurs 

non-accompagnés

Durée moyenne du placement des enfants suivis  : 

10 mois

11 jeunes ont été orientés vers les autres structures 
du Pôle Hébergement.
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3 jeunes ont bénéficié d’un retour dans leur famille.

9
garçons

15
filles

RÉPARTITION PAR SEXE

ORIGINE DES MESURES

17 jeunes

ASE 75

ASE 20

ASE 49

ASE 37
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unes

3 jeunes
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Le Service d’Accompagnement de Protection 
de Proximité en Pré-Autonomie (SAPPPA 
Collectif) est une nouvelle modalité d’accueil 
du Pôle Hébergement depuis le 2 mars 2020. 
L’entité SAPPPA la Bouchardière a vu le jour 
à cette même date, succédant au Service 
d’Accompagnement et d’Hébergement (SAH 
L’Auberdière). 

Le service a pris possession de nouveaux 
locaux situés sur le lieu-dit « la Bouchardière » 
appartenant à la commune de Joué-Lès-Tours. 
L’espace d’accueil est une maison particulière 
aménagée spécifiquement pour recevoir du 
public (habilitation ERP). La maison est dotée 
de 8 chambres (certaines avec salle de bain), 
de deux cuisines et de plusieurs espaces 
communs. Un terrain permettant de profiter 
pleinement de l’extérieur entoure la maison. 
L’espace se prête aisément aux missions 
du service orientées sur la préparation des 
jeunes à l’autonomie. 2 studios dits de « pré-
autonomie » situés sur le site de l’Auberdière 
sont rattachés au SAPPPA la Bouchardière. Ils 
sont pleinement intégrés au projet du service.

La Pré Autonomie en question…

À l’ouverture du service, partant du pré 
projet présenté dans le cadre des appels à 
projet, l’équipe éducative a travaillé à une 
application en lien avec les dispositions du 
site, des studios, l’expérience institutionnelle 
ainsi que les expériences professionnelles 
de chacun. Cela a permis au travers de 
temps d’expérimentations d’établir un 
fonctionnement de service ainsi que des 
règles de vie visant à favoriser l’accès à une 
grande autonomie pour les jeunes accueillis.

Les jeunes accueillis

En 2020, le SAPPPA la Bouchardière a accueilli 
quotidiennement 10 jeunes, garçons et filles 
âgés de 15 à 18 ans. Pour cette année, au 
total, 24 jeunes ont été suivis par le service. 13 
jeunes ont été pris en charge par le SAPPPA 
la Bouchardière après la fermeture du SAH. 
7 jeunes sont arrivés sur le service suite à 
une orientation d’une unité de vie du Pôle 
Hébergement. 4 jeunes sont arrivés sur le 
service en étant nouvellement admis sur le 
pôle hébergement. 17 d’entre eux ont été 
confiés à l’Aide Sociale à l’Enfance d’Indre et 
Loire. Les 7 autres ont été orientés par des 
départements extérieurs. 19 jeunes ont été 
pris en charge dans le cadre d’une assistance 
éducative (mesure judiciaire), 4 d’entre eux 
étaient « Mineur Non Accompagné ». 1 jeune 
a été accueilli dans le cadre d’un accueil 
provisoire (mesure administrative). Le service 

a également accompagné 4 jeunes majeurs.

14 jeunes accueillis au SAPPPA la 
Bouchardière sont sortis du service durant 
l’année 2020. 9 jeunes ont été orientés vers 
d’autres services du Pôle Hébergement, dont 
5 jeunes au SAPPPA Colocation et 4 jeunes 
au SAPMN. 4 jeunes sont retournés en famille 
après une fin de prise en charge et 1 jeune 
a quitté le service après avoir obtenu son 
logement.

Pour 2020, après une période de transition 
résultant de la fermeture du SAH, il est à 
remarquer que les problématiques de jeunes 
accueillis au SAPPPA la Bouchardière sont 
adaptées au projet proposé par le service. Le 
service a dû adapter son fonctionnement pour 
accueillir deux jeunes porteurs de handicap 
(reconnaissance MDPH). Ces prises en charge 
bien que spécifiques restant à la marge ont pu 
être supportées par le service sans difficulté. 
Une démarche de reconnaissance « situation 
complexe » a été faite pour une jeune auprès 
de la DPTM.

Durant l’année 2020, la dynamique du groupe 
a été favorable et a permis de soutenir une 
évolution positive pour l’ensemble des jeunes. 
Dans l’ensemble, les orientations ou les fins de 
prise en charge ont été préparées et ont été en 
cohérence avec les projets des jeunes.

L’équipe éducative a fait des points réguliers 
avec les référents ASE et DPTM. Avec les 
départements extérieurs, notamment du fait 
de la distance et en conséquence à la situation 
sanitaire rencontrée, les liens ont été adaptés 
et se sont principalement faits par téléphone 
ou par visiocommunication.

Les projets scolaires et/ou professionnels

L’ensemble des jeunes accueillis au SAPPPA 
la Bouchardière en 2020 a été, au moins un 
temps donné, inscrit dans un projet scolaire 
et/ou professionnel. La majorité des jeunes 
se trouvent inscrits dans un projet à leur 
arrivée sur le service. L’équipe éducative 
intervient alors pour soutenir des situations 
scolaires déjà existantes. Certains jeunes 
accueillis étaient « en panne » de projet au 
moment de leur admission. Pour tous, très 
rapidement après leur accueil, en lien avec 
l’accompagnement proposé par le DISSIP et en 
réponse aux souhaits verbalisés par les jeunes, 
des propositions d’orientations ont été faites. 
Plusieurs jeunes ont poursuivi leur scolarité 
dans les établissements scolaires ordinaires 
(collèges, lycées, CFA). Pour deux jeunes des 
Projet d’Accueil Individualisé (PAI) ont été mis 
en place permettant de maintenir la scolarité 
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des jeunes tout en prenant en considération 
leurs difficultés. Certains jeunes ont signé des 
contrats d’apprentissage. Les missions locales 
représentent des partenaires privilégiés pour 
les jeunes ayant besoin d’être accompagnés 
vers une remobilisation.

La crise sanitaire a en général impacté 
la réalisation des projets des jeunes. Les 
interruptions des scolarités et autres 
fermetures d’établissements recevant 
habituellement des stagiaires ou des apprentis 
ont largement freiné l’évolution des situations 
scolaires et professionnelles.

La santé des jeunes

En 2020, le SAPPPA La Bouchardière, en lien 
avec les besoins des jeunes accueillis a travaillé 
avec de nombreux établissements médicaux. 
Plusieurs accompagnements ont été faits 
auprès du Centre Oreste, du CSAPA Port 
Bretagne, des CMP, du planning familial, de la 
CPU. Les professionnels de l’équipe éducative 
travaillent en particulier avec des centres 
de soins de proximité. Le service collabore 
également avec une pharmacie privilégiée 
qui prépare, quand cela est nécessaire, des 
piluliers pour faciliter les prises de traitement. 
Il est à noter que le réseau de santé local est 
parfois difficilement accessible ou saturé et 
que l’attente pour accéder à un spécialiste 
peut être importante. 

Le soutien à la parentalité

Pour 2020, l’état des relations entre le service 
et les familles est décrit comme « variable  ». 
Le soutien à la parentalité proposé par l’équipe 
éducative reste efficient dans la majorité 
des situations. Néanmoins, l’âge des jeunes 
conjugué à l’essence du projet du service 
visant à permettre à chacun d’avancer selon 
ses propres choix, amènent à une forme 
d’émancipation des jeunes. Par conséquent, 
cela génère de la distanciation entre le jeune 
accueilli et sa famille.

Les professionnels de l’équipe éducative ont 
pu intervenir directement au domicile familial 
pour évaluer les conditions d’accueil de l’enfant 
ou encore pour accompagner la relation 

parent/enfant. Les parents sont régulièrement 
informés de l’évolution du projet de l’enfant. 
Ils peuvent être sollicités pour participer à des 
temps de vie importants pour l’enfant (point 
scolaire, bilan de stage, intervention médicale, 
convocation judiciaire, accueil dans un 
nouveau service…). Pour plusieurs situations, 
des entretiens psycho-éducatifs ont été mis 
en place pour soutenir la parentalité.

L’équipe pluri-professionnelle

Le SAPPPA La Bouchardière a connu plusieurs 
mouvements de professionnels. Des salariés 
en situation de CDD ont quitté l’unité. Malgré 
ces mouvements, il est remarqué une stabilité 
dans l’accompagnement proposé. L’équipe 
éducative note qu’elle travaille en cohérence 
et en cohésion.

La maitresse de maison qualifiée est impliquée 
et investie dans la globalité de la prise en 
charge des jeunes. Elle est engagée dans une 
relation éducative différenciée qui représente 
un atout pour l’équipe.

Les surveillants de nuit qualifiés travaillent 
également en cohésion avec le reste de 
l’équipe. La communication avec ces derniers 
est décrite comme positive et facilitante pour 
la prise en charge des jeunes.

La psychologue du service adapte ses 
interventions en fonction des besoins du 
service et des demandes des jeunes. En lien 
avec les éducateurs, des ateliers à thème ont 
pu être proposés.

L’équipe éducative, notamment au moment de 
l’ouverture du service, associée avec le service 
comptable et le secrétariat a pu construire 
des outils facilitant la gestion comptable et 
les suivis administratifs des jeunes.

Plusieurs stagiaires ont été accueillis sur le 
service en 2020. Leurs implications positives 
et les prises de responsabilité rapides ont 
contribué au bon fonctionnement du service.

Clément DUCOURTIOUX

Chef de service du SAPPPA La Bouchardière
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L’UNITÉ ÉDUCATIVE « FRANC PALAIS »

15
jeunes suivis en 2020 dont :

8
jeunes en contrat 

Jeune Majeur

1
jeune en contrat

 d’accueil provisoire

6
jeunes au titre de 

l’Assistance Éducative

10
mineurs 

non-accompagnés

RÉPARTITION PAR SEXE

10
garçon

5
filles

5 jeunes étaient en apprentissage.

3 jeunes étaient au lycée.

3  jeunes étaient inscrit à la Mission Locale.

1 jeune était inscrit à Pôle Emploi. 

3 jeunes ont pu bénéficier des dispositifs d’intégration à visée 
d’insertion professionelle (AGIRabcd, UEAJ, AFCM).

1 jeune a pu sortir du dispositif vers une vie autonome 
et indépendante (a bénéficié de 5 mois de CJM) 

1 jeune est retourné au domicile parental faute de 
projet et d’adhésion à son projet après 6 mois de CJM.
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ASE 37
2 jeunes

ASE 20

8
jeunes

ORIGINE DES MESURES

ASE 75

5 jeunes
dont
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Le 2 Mars 2020 fut la date de mise en 
œuvre des appels à projet avec l’ouverture 
d’une nouvelle modalité d’hébergement : le 
Service d’Accompagnement de Protection de 
Proximité en Pré-Autonomie en Colocation. 

L’état d’urgence nationale prononcé le 17 
Mars suite à la pandémie n’a pas entravé 
l’ouverture du service mais a induit un 
ralentissement dans les projections de 
montée en charge. En effet, cet état a 
complexifié l’aspect logistique ainsi que 
l’accueil des jeunes, la population étant 
confinée et les magasins de mobilier étant 
fermés. Néanmoins, l’équipe, nouvellement 
constituée, a su s’adapter. Elle a œuvré 
à l’ajustement nécessaire pour répondre 
aux objectifs de cette nouvelle modalité 
d’accompagnement. 

Les appartements éducatifs du SAPPPA, 
accueillant 2 à 3 jeunes par logement, 
permettent à des jeunes de 16 à 18 ans, filles ou 
garçons, potentiellement d’une même fratrie, 
de s’inscrire dans un processus d’apprentissage 
à l’autonomie en bénéficiant d’une présence et 
d’un accompagnement éducatif permanents. 
Cette modalité correspond également aux 
évolutions sociétales des modes d’habitat.

L’accueil et le soutien des liens de fratrie font 
partie intégrante de l’action éducative, en 
particulier du fait d’appartements existants 
à proximité des Unités de Vie – MECS. Les 
jeunes sont accueillis en logements de type 3 
ou 4 sur la métropole de Tours. 

L’apprentissage de la vie en autonomie est un 
processus d’accompagnement au quotidien et 
s’adapte en fonction de l’évolution des jeunes. 
La présence éducative est donc variable en 
fonction du niveau d’autonomie du jeune. Cela 
peut aller d’une présence quotidienne à une 
présence hebdomadaire. Les interventions sur 
les logements se font suite à l’évaluation par 
les éducateurs des besoins des jeunes et à 
leurs demandes. 

L’accompagnement éducatif s’articule 
autour de différents axes d’apprentissage et 
d’autonomisation :

•	  L’hébergement et la vie quotidienne, visant 
à permettre l’intégration sociale, 

•	 La remobilisation scolaire/professionnelle, 
la formation et l’insertion professionnelle, 
permettant de construire son projet 
professionnel et de rechercher un emploi,

•	 Les démarches administratives, visant à 
être en règle, à connaître les différentes 
administrations et à savoir utiliser les 

services, 

•	 la santé et le soin ainsi que la vie sociale 
pour permettre l’accès à la citoyenneté et 
l’exercice des droits.

Les fragilités de ces jeunes, consécutives à 
leurs parcours et aux situations de danger 
encouru, impliquent la nécessité d’une 
présence, d’une attention et d’une disponibilité 
dans tous les domaines de leur vie quotidienne. 
En effet, s’il s’agit pour tous d’expérimenter 
l’autonomie, cela nécessite pour les jeunes 
les plus vulnérables une protection adaptée, 
sécurisant leur parcours. 

Pour accompagner ce chemin, sont travaillés 
distinctement pour tous les jeunes : 

- L’autonomie sociale et fonctionnelle : celle-
ci consiste dans la capacité d’un jeune à être 
en mesure de gérer seul les actes de la vie 
quotidienne : gérer ses relations aux autres, à 
ses pairs, à son employeur, savoir se repérer 
dans le temps et dans l’espace, gérer ses levers 
et temps de repos, les horaires de travail, les 
rendez-vous, solliciter les bons interlocuteurs, 
les dispositifs de droit commun, veiller à 
son bien-être par des activités sportives, 
culturelles, sociales, etc.

- L’autonomie psycho-affective est en lien 
avec les capacités d’un jeune à veiller à sa 
santé psychique et physique. Il s’agit d’évaluer 
régulièrement et d’accompagner chacun dans 
sa capacité à gérer ses relations familiales, 
son isolement, les traumatismes liés au 
parcours de vie, ses émotions, ses sentiments, 
ses relations amicales et amoureuses, sa 
santé physique, psychique…

L’apprentissage de l’autonomie en SAPPPA 
colocation s’appuie aussi sur une dimension 
de pair-aidance. La découverte de la vie en 
autonomie en situation réelle est commune 
à chaque locataire d’un même logement. 
L’équipe éducative favorise dans chaque 
appartement le partage d’expériences, 
le soutien et le respect mutuel, ainsi 
qu’une organisation commune inhérente 
à la colocation sur le plan notamment de 
l’entretien des locaux, les achats communs 
(décoration, alimentation, gestion des produits 
d’entretien…).

Le jeune est accompagné à évoluer dans et 
pour son projet individuel en s’émancipant de 
son milieu familial, tout en travaillant avec 
l’équipe éducative à avoir des points d’ancrage 
sécures auprès des membres de sa famille. La 
relation parent / enfant est donc soutenue 
dans cet objectif.
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De plus, il est à noter que l’apprentissage de 
l’autonomie en SAPPPA colocation est étayée 
par des actions collectives. Les observations 
faites sur chaque appartement font émerger 
des projets d’ateliers collectifs. Ceux-ci 
sont organisés en réponse aux difficultés 
rencontrées par les jeunes et observées par 
l’équipe, en lien avec une perspective de 
projet de sortie du dispositif. Les sujets sont 
centrés sur la « préparation à la sortie » et 
peuvent traiter, entre autres, des démarches 
administratives nécessaires à l’entrée en 
logement, la recherche de logement, l’équilibre 
alimentaire… Ces actions sont renforcées 
par l’orientation vers les dispositifs de droit 
commun ainsi que par l’appui de partenaires 
essentiels tels que AGIRabcd, l’UEAJ, le 
Planning Familial, l’Espace Santé Jeune, les 
Missions Locales. 

L’accompagnement du SAPPPA colocation, 
par un étayage permanent, favorise le 
développement des apprentissages, des 

habiletés et compétences psychosociales à 
visée d’autonomie et d’émancipation. Cela 
permet une expérience sécurisée d’un quotidien 
plus autonome, préparant au passage en 
logement individuel et/ou à la sortie des 
dispositifs de protection de l’enfance. 

Cette nouvelle modalité d’hébergement 
répond à un besoin réel d’accompagnement 
pour certains jeunes qui ne sont pas 
encore prêts à la gestion de la solitude en 
appartement individuel, mais pour qui les 
capacités d’autonomie ne relèvent plus d’un 
accompagnement en unité de vie MECS. Cela 
sécurise leur parcours en leur permettant 
de progresser encore dans leur processus 
d’autonomisation.

Lydia BROQUET 

Cheffe de Service éducatif

L’UNITÉ ÉDUCATIVE « BEL AIR »

dont

10
jeunes accompagnés en 2020 

(agés de 16 à 17 ans)
dont :

7
mineurs 

non-accompagnés

10
jeunes au titre de 

l’Assistance Éducative

Durée moyenne du placement des jeunes suivis  : 

2 mois

10 garçons accompagnés

ORIGINE DES MESURES

4 jeunes

2 jeunes2 jeunes

1 jeune 1 jeune

ASE 75

ASE 37ASE 20

ASE 49 ASE 95
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Qu’est ce que le SAPMN ?

Pour les jeunes de 16 à 21 ans, en ayant la capacité, l’accueil et l’accompagnement 
en appartements individuels offre la possibilité de soutenir les processus 
d’autonomisation, d’insertion professionnelle et d’intégration sociale et citoyenne.

SERVICE D’ACCUEIL PERSONNALISÉ EN MILIEU NATUREL - SAPMN

ASE 41

ASE 75

1 jeune
ASE 85

ASE 49

29 jeunes
ASE 37

4 
je

un
es

2 
je
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es

2 jeunes

6 jeunes

4 jeunes

ASE 41
1 jeune
ASE 45

ASE 49

1 jeune
PJJORIGINE DES MESURES

Durée moyenne du placement des jeunes suivis  : 

10 mois
RÉPARTITION PAR SEXE

25
filles

25
garçons

50
jeunes suivis en 2020 dont :

21
jeunes en contrat 

Jeune Majeur

1
jeune au titre de
l’Ordonnance 45

26
jeunes au titre de 

l’Assistance Éducative

9
mineurs 

non-accompagnés

2
jeune au titre de

l’Accueil Provisoire

dont
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Suite à la mise en place des appels à projet en 
janvier, le service d’APMN a accueilli 50 jeunes 
durant l’année 2020 : 32 entrées et 9 sorties. Le 
service est monté en charge progressivement 
pour compter 41 jeunes présents en fin d’année 
2020, sur les 46 accueils prévus.

Quelques chiffres

En 2020, si la modalité d’accueil principale 
reste l’installation d’un jeune en studio socio-
éducatif individuel, nous avons aussi hébergé 
deux jeunes dans un logement en colocation, 
plusieurs jeunes femmes avec enfant et un 
couple avec enfant.

Plusieurs jeunes admis au SAPMN durant 
l’année 2020 ont été orientés par d’autres 
services du Pôle Hébergement, principalement 
par les SAPPPA. 2 jeunes ont été orientés au 
SAPMN après une prise en charge au DAEMNA 
où l’accompagnement a été évalué comme 
inadapté au regard de leurs problématiques.

Problématiques de jeunes

Si pour la plupart, les accueils au SAPMN 
sont en cohérence avec le projet du service, 
certains jeunes ont été admis en ayant un 
faible niveau d’autonomie psychoaffective et 
fonctionnelle. Les équipes doivent alors adapter 
particulièrement les premiers temps de prise 
en charge de ces jeunes pour leur permettre 
d’être sécurisés et se trouver dans un contexte 
d’accueil favorable à leur accompagnement 
et à l’évolution de leur projet. Des situations 
de jeunes sont décrites comme « compliquées 
» et particulièrement chronophages par les 
professionnels : les fragilités psychologiques, 
l’existence de troubles psychiatriques, voire 
de handicap avéré obligent les professionnels 
à une importante adaptation. Pour certains 
jeunes, l’accompagnement vers l’insertion 
professionnelle se trouve alors freinée par une 
problématique personnelle difficile qui doit être 
mise au travail. La modalité d’accompagnement 
vise à préparer les jeunes vers une sortie 
du dispositif de protection de l’enfance. 
Cela n’est possible que quand les jeunes 
accompagnés sont disponibles psychiquement 
et personnellement pour s’engager dans la 
mise en œuvre d’un projet professionnel. Le 
besoin de certains est d’abord l’accès à des 
démarches de soins, qui s’inscrivent parfois 
dans une temporalité en contradiction avec les 
échéances de placement et les perspectives de 
fin de prise en charge.

Gestion du quotidien

La crise sanitaire liée à la COVID-19 et les 
périodes de confinement, notamment, ont 

été particulièrement bien respectées par 
les jeunes pourtant accueillis seuls dans 
des studios. Toutefois, cela a renforcé leur 
isolement et mis en exergue l’absence de relais 
et de soutien familial. Plusieurs jeunes ont 
développé des formes, plus ou moins aigues, 
de phobies sociales, restant enfermés chez eux 
et craignant tout contact avec l’extérieur, à 
l’heure du premier déconfinement notamment. 
Dans le respect des règles et des contraintes 
sanitaires, l’équipe éducative a pallié au besoin 
de soutien des jeunes, sans pouvoir répondre 
totalement à leur difficulté concernant la 
gestion de la solitude. L’accompagnement 
éducatif a donc dû être innovant, les éducateurs 
faisant preuve d’adaptation, pour répondre aux 
situations de jeunes en tension.

Situation scolaire et professionnelle des jeunes

La crise sanitaire a impacté de plein fouet 
les jeunes dans le cadre de leur insertion 
professionnelle. Si le dispositif de la « Garantie 
Jeunes » a été plébiscité par le Gouvernement 
et a servi à certains jeunes, il n’a pas toujours 
permis une mise en œuvre efficiente. En effet, 
le distanciel était privilégié alors même que 
les besoins des jeunes accueillis étaient d’être 
étayés dans leurs démarches de recherche de 
projet professionnel, dans un cadre davantage 
soutenu et contenant. 

Les employeurs ont aussi été davantage 
méfiants à l’embauche de nouveaux 
salariés apprentis ou dans le cadre 
d’emplois saisonniers, du fait de l’absence 
de perspectives pour leurs entreprises. 
Les jeunes apprentis en restauration, par 
exemple, ont eu la possibilité de retrouver 
les restaurants à l’été 2020. Mais ce répit de 
courte durée n’a pas toujours été suffisant, 
que ce soit en termes d’acquisitions de 
compétences requises pour le diplôme, ou 
en termes de mobilisation sur leur formation. 
Aucun jeune salarié n’a pu être en télétravail, 
leurs fonctions ne le leur permettant pas. 
Aussi, ils se sont là encore retrouvés isolés. 
Nous avons observé chez certains jeunes un 
décrochage scolaire certain, voir l’abandon 
de formation, et des difficultés à mettre 
du sens sur la nécessité de se mobiliser 
une semaine par mois seulement, pour une 
formation théorique au CFA, alors même que 
les apprentissages pratiques ne pouvaient 
être efficients. 

Accès au numérique

Le confinement a mis en avant les inégalités 
sociales et creusé les écarts en termes d’accès à 
la formation. En effet, nombre de regroupements 
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en écoles ou en centres de formation ont été 
annulés et les cours dispensés en distanciel 
ou en visio. Toutefois, tous les jeunes n’ont pas 
un équipement informatique suffisant ou un 
abonnement internet. Cet isolement numérique 
tend à être relayé par le service avec la mise en 
place d’abonnement internet, mais donne à voir 
la nécessité de faire évoluer cette question de 
l’accès au numérique pour des jeunes de 16 à 
21 ans accueillis en logements individuels. 

Accès au logement

La crise sanitaire a ralenti le turnover de 
logements, tant dans le parc privé que public. 
Ainsi, les jeunes parfois prêts à quitter le 
dispositif de protection de l’enfance n’ont 
pas pu le faire en temps requis, du fait de 
l’impossibilité de visite ou de signature de bail 
en nom propre. La situation d’état d’urgence 
sanitaire a permis de prolonger les contrats 
d’Accueil Provisoire Jeune Majeur et ainsi 
éviter d’interrompre des prises en charge, ce 
qui aurait installé les jeunes dans la précarité. 

La question de la recherche de petits 
logements individuels est actuellement 
complexe car elle requiert les capacités de 
financement suffisantes, mais aussi des 
disponibilités d’appartements.

Organisation du nouveau service et vie de 
l’équipe

Si le projet de service est resté inchangé, 
le SAPMN a vu son organisation modifiée 
avec la mise en place des appels à projet. 
Ainsi, de janvier à juin 2020, l’ensemble des 
professionnels du SAPMN ont évolué sur les 
locaux de « Rivoli ». Cette organisation provisoire 
a favorisé la construction d’une identité 
collective. Si le service reste bien une seule 
et même entité, la séparation géographique 
des deux équipes, en juin 2020, s’est avérée 
défavorable quant au maintien de cette 
dynamique. Le maillage entre les deux équipes 
reste favorisé par des liens réguliers qu’elles 
sont amenées à entretenir (réunions de service, 

analyse des pratiques, ateliers thématiques, 
procédure de préadmission…). La présence 
d’une même psychologue pour l’ensemble du 
service permet également les croisements 
entre les deux équipes. L’organisation des 
astreintes éducatives obligent également les 
professionnels à être en veille sur l’entièreté du 
service et à rester sensibles à l’ensemble des 
situations des jeunes accueillis au SAPMN.

L’aménagement du site « Jolivet » a permis 
aux deux équipes de réinvestir leurs espaces 
de travail et d’en faire de réels outils éducatifs, 
supports à la relation et à l’accompagnement 
des jeunes.

La nouvelle organisation du service entretien 
a été reçue favorablement par le SAPMN. En 
effet, l’identification d’un « référent entretien » 
facilite la gestion des appartements (états 
des lieux, conformité, lien avec les propriétaires, 
aménagement, déménagement…). Les besoins 
de réparations sont régulièrement traités. Le 
suivi de l’entretien des logements s’en trouve 
amélioré. La gestion des stocks entre le 
référent entretien et la maitresse de maison 
permet d’être au plus juste concernant les 
besoins matériels du service et d’engager des 
investissements adaptés.

Le service d’APMN compte depuis novembre 
2020 une maitresse de maison qualifiée qui 
intervient sur les deux entités et dans les 
logements des jeunes pour les accompagner 
dans la gestion de leur habitat. Elle participe 
à l’intégration de compétences culinaires, 
ménagères et d’organisation d’un quotidien. 
La maitresse de maison est aussi un relais 
précieux pour la gestion des entrées et sorties 
de logements des jeunes. 

Golhenn ROUXEL

Clément DUCOURTIOUX

Chef.fe.s de Service Educatif



69

Qu’est ce que le SPF ?

Les enfants de 0 à 12 ans sont pris en charge par des assistants familiaux, soutenus 
par une équipe pluri professionnelle.

LE SERVICE DE PLACEMENT FAMILIAL - SPF

RÉPARTITION PAR SEXE

3
filles

1 
garçon

4
jeunes accompagné 
(agés de 5 à 7  ans)

dont :

4
enfants au titre de 

l’Assistance Éducative

Le Service de Placement Familial (SPF) a 
ouvert officiellement en août 2020. Une 
équipe pluriprofessionnelle la compose : 
deux assistants familiaux recrutés au cours 
du printemps, une  coordinatrice et une 
psychologue. Le service est placé sous la 
responsabilité directe d’un directeur adjoint du 
Pôle Hébergement.

Les enfants sont accompagnés au domicile 
des assistants familiaux, qui sont titulaires 
du diplôme d’Etat d’assistant familial et 

agréés par le Service Agréments du Conseil 
Départemental.

Les assistants familiaux accueillent de 
manière permanente (7j/7 et 24h/24) les 
enfants à leur domicile. Les membres de 
l’équipe pluriprofessionnelle organisent leurs 
interventions du lundi au vendredi. En dehors 
de ces temps, l’astreinte peut être sollicitée 
directement par les assistants familiaux.

Cette modalité de prise en charge répond aux 
besoins des enfants de 0 à 12 ans, scolarisés 
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ou non, en danger ou en risque de danger et 
ayant besoin :

•	 D’un hébergement dans un cadre de vie 
chaleureux et maternant, protecteur, 
encadrant, familial et équilibré, 

•	 D’un accompagnement individualisé, 
permanent et contenant, 

•	 De la création d’un lien privilégié, qui 
favorise la verbalisation et la construction 
de l’estime de soi.

Pour cela, des objectifs d’accueil et 
d’accompagnement ont été définis et se 
déclinent de la manière suivante :

•	 Le partage de la vie quotidienne ordinaire,

•	 Des relations de proximité axées sur une 
acceptation de l’enfant,

•	 L’accompagnement de la coordinatrice 
dans le cadre de visites et de rencontres 
avec les assistants familiaux, les parents 
et les enfants bénéficiaires,

•	 La création d’une relation individualisée 
entre les professionnels et les enfants,

•	 La mise en place d’une rencontre avec la 
psychologue pour chaque enfant dans le 
cadre de l’admission et d’un suivi lorsque le 
besoin est évalué,

•	 Une collaboration renforcée entre les 
assistants familiaux et l’ensemble de 
l’équipe pluriprofessionnelle, afin de 
favoriser un espace de vie sécurisant et 
épanouissant pour l’enfant.

Dans ce contexte, il s’agit pour l’enfant :

•	 D’offrir au domicile de l’assistant familial 
un environnement sécurisant, avec l’aide et 
le soutien de l’équipe pluriprofessionnelle,

•	 De s’attacher avec les plus petits aux 
concepts de « holding » et de « handling » 
dans la fonction maternante,

•	 De veiller à la satisfaction des besoins 
fondamentaux et au suivi du bon 
développement psycho-affectif, moteur, 
social, moral et intellectuel,

•	 De proposer un rythme de vie régulier 
par la répétition des actes quotidiens, 
l’apprentissage des limites et un cadre 
éducatif adapté à son développement,

•	 De garantir sa place particulière entre sa 
famille naturelle et sa famille d’accueil,

•	 D’accompagner ses relations à ses parents, 
d’assurer les liens familiaux,

•	 De soutenir, autant que possible, son retour 
dans sa famille.

Concernant les parents, l’ambition est de :

•	 Développer ou renforcer les compétences 
parentales afin de leur permettre d’assurer 
leurs responsabilités éducatives et 
d’exercer leur autorité parentale,

•	 Rechercher les ressources familiales de 
l’environnement,

•	 Aider le système familial à trouver 
ses propres solutions aux difficultés 
éducatives rencontrées

Dans les jours qui ont suivi l’ouverture du service, 
3 des 4 places d’accueil étaient occupées. La 
dernière place l’a été en décembre, après que 
l’une des assistantes familiales ait obtenu 
l’extension de son agrément.

En accord avec la direction de la DPPEF 
et après des recherches infructueuses de 
professionnels qualifiés et compétents sur la 
métropole, les assistants familiaux recrutés 
résident à Rigny-Ussé et à Hommes.

Cette dimension est à prendre en compte 
concernant le soutien des assistants familiaux 
par la coordinatrice et la psychologue, au 
regard de leurs disponibilités. Cela est aussi à 
considérer dans l’accompagnement physique 
des enfants lors des rencontres avec leurs 
parents ou pour des démarches de santé.

La création d’un Service de Placement Familial, 
inédit à la Sauvegarde 37, a permis une prise 
en charge d’enfants très jeunes et de fait le 
développement de nouvelles compétences, 
de nouveaux savoir-faire et de nouvelles 
pratiques.

Les premières observations, après 4 mois de 
fonctionnement, permettent de confirmer la 
pertinence du projet, d’envisager l’année 2021 
avec enthousiasme et de se projeter, le cas 
échéant, vers un développement du service.

Laurent Ponchaux

Directeur adjoint du Pôle Hébergement



71

DISPOSITIF D’ACCOMPAGNEMENT ÉDUCATIF DES 
MINEURS NON-ACCOMPAGNÉS - DAEMNA

Qu’est ce que le DAEMNA ?

Ce dispositif a pour mission de proposer aux jeunes Mineurs Non Accompagnés (MNA) 
de 16 à 18 ans, privés de la protection de leur famille sur le sol français, des modalités 
diversifées et adaptées à leurs problématiques spécifques et leurs capacités 
d’autonomie.
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RÉPARTITION PAR 
TRANCHE D’ÂGE  

des jeunes présents  
au 31/12/202038 jeunes ont été orientés vers le DAS.

3 jeunes ont été orientés vers un autre service du Pôle Hébergement.

1 jeune a été orienté vers une autre structure.

15 jeunes ont accédé à un logement après une fin de prise en charge.

11 jeunes ont vu leur prise en charge se terminer sans logement. 
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DIPLÔMES OBTENUS EN 2020

21 
CAP

9 
DELF

4 CFB

1 DNB

1 BAC PRO
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Les jeunes accueillis au DAEMNA sont tous 
confiés à la Sauvegarde 37 par la Direction 
des Projets Transversaux Migrants (DPTM).  
Une prise de contact par mail permet 
d’anticiper la réception des dossiers de 
candidature et d’organiser les modalités 
d’accueil. 

Quasiment toutes les candidatures adressées 
au DAEMNA ont été acceptées. Le DAEMNA 
met tout en œuvre pour répondre, dans de 
très courts délais, à l’ensemble des demandes 
d’accueil formulées par la DPTM.

L’année 2020 a notamment été marquée 
par la pandémie mais également par une 
importante baisse des flux migratoires liée à 
un contexte géopolitique tendu. 

Durant cet exercice 2020, nous avons vu le 
profil des jeunes accueillis évoluer. Certains 
avec des problématiques délinquantes, 
d’autres provenant de pays non francophone 
et n’ayant aucun rudiment de langue française.

Nous avons également accueilli plusieurs 
jeunes peu de temps avant leur majorité, et 
pour certains dans le cadre d’une procédure de 
recours de minorité. L’équipe pluridisciplinaire 
a donc dû faire preuve d’adaptation afin 
de proposer un accompagnement toujours 
individualisé à la situation de chaque jeune. 

A noter que nous avons été sollicités en urgence 
dans le cadre d’une mise à l’abri pour une jeune 
femme se disant mineure accompagnée sur un 
temps très court. 

Ces nouveaux profils de jeunes sont venus 
réinterroger l’accompagnement proposé par 
le DAEMNA en termes de moyens d’action, de 
temps et parfois de champ de compétences.  

Cette année, le DAEMNA a été impacté 
par la crise sanitaire. A l’image de ses 
partenaires, ce dernier a fonctionné en mode 
dégradé et n’est de fait pas représentatif 
de l’accompagnement. En effet, nous avons 
pu observer des répercussions importantes 
autour de :

•	 L’accompagnement social : impossibilité 
d’accompagner physiquement les jeunes 
dans de bonnes conditions, 

•	 L’insertion professionnelle : certains jeunes 
ayant vécu des périodes de chômage 
partiel importantes les impactant sur 
l’apprentissage de leur métier,

•	 L’enseignement théorique  :  la fermeture  
des CFA et la mise en place d’un 
enseignement à distance ont mis en 
lumière une fracture numérique pénalisant 

le bon déroulement de leur formation,

•	 L’apprentissage du français : impossibilité 
d’avoir accès à un accompagnement 
individuel ou collectif dispensé par nos 
différents partenaires,

•	 L’accès au logement : la fermeture ou 
l’inaccessibilité des différents dispositifs 
de droit commun n’ont pas permis de 
réaliser les démarches nécessaires, la 
fracture numérique représentant là aussi 
un frein pour effectuer les démarches 
administratives en ligne, 

•	 L’obtention des documents d’identité : 
la fermeture des ambassades, consulats 
et la difficulté à entrer en contact avec 
ces derniers ont retardé la délivrance des 
documents d’identité,

•	 La régularisation de la situation 
administrative des jeunes : les délais de 
traitement des demandes de titre de séjour 
ont été plus importants,

•	 La socialisation : le confinement a impacté 
le processus de socialisation en œuvre à 
travers un isolement de la vie sociale (club 
de sport, CFA, accompagnement éducatif, 
etc…), 

•	 La santé, le moral psychologique : les 
confinements ainsi que les périodes de 
restrictions ont eu des répercussions 
psychologiques, et ont généré, accentué 
des angoisses.

Les constats des 2 années précédentes depuis 
la création du DAEMNA ainsi que la baisse du 
flux migratoire et donc de l’effectif accueilli 
ont facilité le travail autour de plusieurs axes :

•	 Mise en place de référence éducative 
de territoire afin de permettre aux 
professionnels d’être plus repérés et de 
fidéliser le réseau mis en place sur chaque 
territoire. La volonté recherchée était 
également de rendre les jeunes acteurs 
de leurs projets les incitant à venir à la 
rencontre de l’équipe éducative,

•	 Ouverture du Dispositif d’Accompa-
gnement Social (bureau au sein du 
DAEMNA, cf. bilan DAS) qui répond aux 
besoins des jeunes majeurs accompagnés 
au sein du DAEMNA,

•	 Changement de territoire : un  
détachement progressif du territoire 
Lochois a été effectué en 2020 et 
poursuivi, en accord avec la DPTM, pour un 
départ définitif en mai 2021. En parallèle, 
2 nouvelles communes ont été investies 
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de façon stratégique : Azay-le-Rideau et 
Bléré (2 T3), 

•	 Mise en place d’ateliers collectifs par 
les moniteurs éducateurs, CESF et CISP 
pour répondre aux besoins repérés dans 
l’accompagnement : gestion budgétaire, 
santé soins, respecter ses engagements, 
savoir être. Une collaboration de l’agent de 
service intérieur avec l’équipe éducative 
pour l’éducation à l’hygiène des locaux 
s’est développée,

•	 Pair-aidance :  Intégration dans les 
colocations de primo arrivant avec des 
jeunes proches de la majorité ; mixage 
des groupes de jeunes dans les ateliers, 
activités et journées de loisirs,

•	 Mise en place d’atelier photolangage et 
groupe de parole par les psychologues du 
dispositif afin d’accéder à une autre forme 
de soutien par d’autres biais que l’entretien 
dit « classique »,

•	 Travail engagé autour des outils de la loi 
2002-2 et adapté à la modalité « DAEMNA 
» (contrat d’hébergement, livret d’accueil, 
DIPC, carnet de majorité…),

•	 Poursuite du partenariat avec le planning 
familial sur 10 séances. Des rencontres 
ont été mises en place afin de répondre au 
mieux aux spécificités des jeunes pris en 
charge au sein du DAEMNA,

•	 Travail autour de l’accès au numérique  
suite  au constat du premier confinement : il 
a été prévu pour le début de l’année 2021, un 
don de PC pour l’ensemble des colocations 
du DAEMNA (agglomération non équipée 
auparavant) et une mise en place de box 
internet dans ces différents logements.  

Un achat de PC portable et d’adresses 
mails individuelles professionnelles pour 
l’ensemble de l’équipe éducative ont été 
réalisé fin 2020, 

•	 Réhabilitation des locaux :  Un  
rafraîchissement et un embellissement a 
été entamé pour une harmonisation des 
locaux (achat de bureaux, aménagement 
de la pièce d’accueil des jeunes, peintures…),

•	 Mise en place de temps d’échanges 
thématiques avec l’équipe pluri-
disciplinaire (récit de vie…),

•	 Poursuite du travail partenarial engagé 
avec l’intervention de services spécifiques 
(AJH, mission locale, CFA…).

L’année 2020 et la baisse d’activité du  
DAEMNA a permis de proposer un 
accompagnement plus rapproché et de mieux 
répondre aux besoins des jeunes. La période 
de confinement a permis de préparer de 
façon plus sereine la sortie du dispositif grâce 
notamment aux différents APJM (éducatif, 
DAS, confinement). 

L’année 2021 permettra de constater les  
effets des actions mises en place, de les 
développer. Un travail reste à engager afin 
de penser l’investissement du Château de 
l’Auberdière et les particularités de prise 
en charge qui peuvent se mettre en place. 
Elle rimera également avec une possible 
pérennisation du service pour mai 2022. 

Clélia BERNARD & Maxime DUPAIN

Chef.fe.s de service du DAEMNA



74

Qu’est ce que le DiSSIP ?

Le DIspositif de Soutien à la Scolarité et à l’Insertion Professionnelle a pour missions 
en collaboration avec les équipes éducatives :
•	 D’organiser et d’assurer le soutien à la scolarité des jeunes
•	 D’accompagner les jeunes sur l’élaboration et la mise en œuvre de leur projet 

professionnel
•	 De construire et faire vivre un réseau d’employeurs partenaires favorisant des 

stages de découvertes et des terrains d’emplois
•	 D’entretenir des liens de collaboration privilégiés avec tous les interlocuteurs 

concernés par la scolarité et l’insertion.
•	 D’assurer une veille et un soutien auprès des équipes éducatives pour toutes les 

questions en lien avec la scolarité et l’insertion.
L’équipe est composée d’une coordinatrice, d’une éducatrice scolaire spécialisée et 
de deux CISP (conseiller en insertion socio-professionnelle) pour l’accompagnement 
spécifiques des jeunes du DAEMNA.

POUR LES JEUNES DU PÔLE HÉBERGEMENT :

L’année scolaire 2019-2020 a été marquée 
par la crise sanitaire dont on ne mesure pas 
encore les effets sur l’insertion professionnelle 
des jeunes qui étaient déjà en contrat 
d’apprentissage et pour lesquels l’activité 

professionnelle a dû être suspendue (secteur 
de la restauration notamment). En effet se pose 
la question de leur réelle qualification à l’issue 
de cette crise et donc de la reconnaissance de 
leur diplôme alors qu’ils n’auront eu que très 
peu de pratique en entreprise leur permettant 

DISPOSITIF DE SOUTIEN À LA SCOLARITÉ ET À 
L’INSERTION PROFESSIONNELLE - DiSSIP

A
pp

re
nt

is
sa

ge
Ly

cé
es

 p
ro

fe
ss

io
ne

ls
 

do
nt

 p
ré

pa
-m

ét
ie

rs
Ly

cé
es

 g
én

ér
au

x

C
la

ss
es

 s
pé

ci
fi

qu
es

 p
ou

r 

le
s 

pr
im

o-
ar

riv
an

ts
C

ol
lè

ge
s

Sc
ol

ar
ité

 e
n 

M
FR

 

(C
A

PA
 e

t 
BA

C
 P

RO

Pr
im

ai
re

 (d
on

t 
sc

ol
ar

ité
 

av
ec

 a
m

én
ag

em
en

t)

Ét
ab

lis
se

m
en

ts
 s

pé
ci

al
is

és
 

(IT
EP

, I
M

E)

U
EA

J 
(A

cc
ue

il 
de

 jo
ur

 P
JJ

)

A
RT

P 
FL

E 
(F

ra
nç

ai
s 

La
ng

ue
 

Ét
ra

ng
èr

e)
, U

PE
2A

A
RT

P 
(R

em
ob

ili
sa

ti
on

 

Te
m

ps
 P

le
in

)

Je
un

es
 e

n 
ru

pt
ur

e 
de

 p
ar

co
ur

s

21 20

10
13

15

3

13
10

12

33

13

RÉPARTITION SCOLAIRE OU PROFESSIONNELLE 

(Jeunes du Pôle Hébergement présents au 31/12/2020)

Pour information : Les jeunes de +16 ans sans solutions sont inscrits à la Mission Locale, 3 
ruptures de contrats d’apprentissage en 2020.



75

d’acquérir des compétences et aptitudes 
professionnelles. L’inquiétude concernant 
l’employabilité des jeunes apprentis après leur 
CAP est importante.

Par ailleurs, la mise en place des cours en 
distanciel a mis en lumière une fracture 
numérique tant bien sur leur accessibilité à 
l’outil informatique que sur leur capacité à 
l’utiliser.

Ce constat établit donc une profonde 
nécessité pour les jeunes d’être équipés d’un 
ordinateur et d’apprendre à naviguer sur cet 
outil. Pour répondre à ces besoins, nous avons 
pu bénéficier de dons d’ordinateurs par la 
SNCF. En complément, un projet porté par 
l’Association AGIR ABCD permettra d’obtenir 
via la fondation ORANGE des ordinateurs au 
bénéfice des jeunes en 2021.

Cependant, l’équipe du DiSSIP a tout mis 
en œuvre pour assurer une continuité 
pédagogique en particulier pendant les 
périodes de confinement afin de limiter les 
risques de décrochage scolaire sur l’ensemble 
des unités et services.

Pour ce faire, l’ensemble des activités lié 
au soutien scolaire et à l’aide aux devoirs 
a perduré. Les bénévoles se sont montrés 
très volontaires pour mener à bien leur 
mission pilotée par l’équipe du DiSSIP qui 
a effectivement veillé à un recrutement 
permanent avec les associations partenaires 
et suffisant pour répondre aux besoins des 

jeunes dans ce contexte particulier.

De plus, une CISP a été recrutée à partir du 
mois d’octobre plus particulièrement pour de 
la prospection d’entreprise et mise en place 
d’ateliers collectifs.

Ainsi, le soutien scolaire est spécifiquement 
assuré sur la MAJE DEBRÉ par un étudiant 
salarié, sur les autres services et unités, des 
bénévoles de France Bénévolat interviennent 
en fonction des besoins repérés pour chaque 
jeune. 

Pour les jeunes MNA du Pôle Hébergement, 
l’engagement des bénévoles de plus en plus 
nombreux de l’Association AGIRabcd leur 
permet de bénéficier de cours individuels 
et collectifs de soutien en français et en 
mathématiques.

En parallèle, nous travaillons en partenariat 
avec l’Association AFCM qui intègre chaque 
année 5 à 6 jeunes MNA sur des cours collectifs 
pour l’apprentissage de la langue française.

AGIRabcd

18 jeunes 
en cours 
collectifs

9 jeunes 
en cours 

individuels

AFMC

7 jeunes 
en cours 
collectifs

LIRE et DIRE

7 jeunes 
en cours 

(secteur Bourgueil 
/ Chinon)

DiSSIP

Maisons 
Familliales

Rurales
(MFR)

Sauvegarde

Centre
d’Information 

et d’Orientation
(CIO)

Unités 
Éducatives 
d’Activités 

de Jour
(UEAJ)

Centre de 
Formation 

des Apprentis
(CFA)

LES NOMBREUX PARTENAIRES DU DiSSIP

Missions Locales = Joué Lès Tours en 
particulier et contacts avec toutes 
celles implantées sur les territoires où 
sont les jeunes du DAEMNA (Chinon, 
Bourgueil, Loches, Amboise).

MFR = Tours Val de Loire en particulier 
(particularité d’avoir un contrat 
d’apprentissage en restauration 
collective au sein de la MFR).

MDPH = Un interlocuteur en 
particulier dans le département 37 
pour le suivi des dossiers.

FFB = Organisation de Jobdating 
et coulisses du bâtiment (visite de 
chantiers pour découvrir les métiers).
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POUR LES 64 JEUNES DU DAEMNA SPÉCIFIQUEMENT :

49 jeunes étaient en apprentissage.

8 jeunes étaient au lycée.

1  jeune était en maintien de formation suite à une 
rupture d’apprentissage.

5 jeunes bénéficiaient de cours avec AGIR abcd 
et/ou l’AFCM. 

1 jeune était en recherche de projet. 

Les jeunes accueillis au sein du DAEMNA, quel 
que soient leurs origines, ont pour objectif 
commun de se former et de travailler en 
France. De par leurs profils, cet impératif 
induit l’obtention d’une formation qualifiante 
qui se traduit, pour la quasi majorité d’entre 
eux, par une intégration en CAP par la 
voie de l’alternance. Quand les conditions 
le permettent, une scolarité - au sein de 
l’éducation nationale via des dispositifs dédiés 
aux élèves primo arrivants - est mise en place 
afin de consolider les savoirs de base et de 
travailler le projet professionnel. Si cela n’est 
pas possible (manque de places disponibles, 
jeunes bientôt majeurs), ils sont orientés vers 
les associations AGIRabcd , AFCM et Lire et 
Dire (territoires de Chinon et Bourgueil) afin de 
bénéficier de cours hebdomadaires pour mieux 
maitriser la langue française.

L’apprentissage en alternance investi par les 
jeunes correspond aux métiers dit en tension, 
principalement le secteur du bâtiment, de 
la restauration et des métiers de bouche. Le 
travail mené par le DiSSIP a permis d’établir 
des liens forts avec les entreprises, les centres 
de formations et les missions locales. Ces 
partenariats permettent d’orienter au mieux 
les jeunes que nous accueillons et de trouver 
des contrats en alternance. 

La crise sanitaire a énormément bousculé le 
marché du travail en 2020. Cependant, avec les 
partenariats mis en place et consolidés depuis 
2018, les jeunes ont pu garder leurs contrats 
d’apprentissages et d’autres ont été conclus 
à partir de l’été 2020. Les aides financières de 
l’Etat ont également contribué à maintenir une 
attractivité à contractualiser des contrats en 
alternance.

La crise sanitaire a mis en lumière des 
difficultés déjà existantes mais devenues plus 
importantes en 2020 : la fracture numérique, 
le manque d’autonomie, les problèmes de 
compréhension des cours dispensés par 
les CFA et les établissements scolaires. 
Des solutions ont pu être apportées par la 
Sauvegarde avec des partenariats tels que la 
SNCF (dons d’ordinateurs) et Agir ABCD (cours 
de numérique). 

Les jeunes les plus en difficultés sont ceux 
qui évoluent en restauration. Les 2/3 de la 
formation se déroulant en entreprise, ils n’ont 
pas pu acquérir les techniques, savoirs faire 
et savoirs être indispensables à la validation 
de leurs diplômes et à leur futur parcours 
professionnel. Là aussi le travail mis en place 
avec les CFA permettra d’accompagner au 
mieux ces apprentis pour valider un diplôme 
avec un maximum de compétences.

Malgré des difficultés, cette période a aussi 
permis de consolider et renforcer : les liens avec 
les centres de formations, les Missions Locales 
et les établissements scolaires, la cohésion et 
la solidarité au sein de l’équipe du DAEMNA. 
Les professionnels ainsi que les jeunes ont 
dû s’adapter et trouver des solutions afin de 
continuer au mieux les accompagnements et 
les apprentissages. 

De plus, la CISP recrutée temporairement a 
pu suivre particulièrement les jeunes dont 
la situation professionnelle nécessite des 
accompagnements en urgence.

Olivier Chaumillon

Directeur Adjoint du Pôle Hébergement

et l’équipe du DiSSIP
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Les données 
Ressources 
Humaines
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RÉPARTITION PAR CATÉGORIE 
SOCIO-PROFESSIONNELLE 

60,02% 
Personnel 
Éducatif

Cadres Hiérarchiques
et autres Cadres 

13,47% 14,62% 

11,89% 
Personnel 

Administratif 

Personnel 
Services 

Généraux 

RÉPARTITION PAR ÂGE DE  
L’EFFECTIF PERMANENT 

20 - 29 
ans

30 - 39 
ans

40 - 49
ans

50 - 59 
ans

60 - 64 
ans

21

51 49
53

12
Âge moyen : 

44 ans

ENTRÉES ET SORTIES – TOUT PERSONNEL CONFONDU

34
entrées

11
sorties

CDI CDD

772
entrées

736
sorties

turn-over de 

12.10%
pour les CDI

LES EFFECTIFS AU 31/12/2020

179.95 ETP*
soit 259 postes

197.53 ETP*
soit 273 postes

213.78 ETP*
soit 323 postes

2018 2019 2020

Effectifs au 31/12
* Équivalent Temps Plein
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ANCIENNETÉ MOYENNE PAR ÉTABLISSEMENT

Siège SIE SIEMO DAEMNASAPMN SAPPPA
MECS-UV

SAPED MAJE SPF

13 ans 12 ans 10 ans

16 ans14 ans
11 ans 10 ans 11 ans 3 mois

Moyenne d’ancienneté CDI : 11 ans

RÉPARTITION FEMMES / HOMMES 
DE L’EFFECTIF PERMANENT

123
femmes

63
hommes

ÉGALITÉ FEMME - HOMME

EFFECTIFS EXPOSÉS À DES  
RISQUES PROFESSIONNELS

15
hommes

1 
fe

m
m

e

100 %
des femmes revenant 
de congés marternité 
ont été augmentées 

l’année suivante

42 Jours
de congés parternité 

posés en 2020

370 Jours
de congés maternité 

posés en 2020

Index d’égalité F/H : 89/100

TOP 10 DES PLUS HAUTES RÉMUNÉRATIONS

5
hommes

5
femmes
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LA FORMATION

116 salariés
ont assisté à une formation

3471 heures
de formation en 2020

Pour 2020, la formation professionnelle a été orientée en priorité vers :

1) Les actions de formation individuelles ou collectives liées à :

• Des impératifs de prévention des différents risques professionnels notamment :

→ Gestion du stress et de la violence, risque routier, sauveteurs secouristes du travail, 
gestes et postures etc…»

• À l’évolution des métiers de la protection de l’enfance et en lien avec la diversification des 
accompagnements des bénéficiaires.

2) Les actions d’adaptation au poste de travail et celles liées à l’évolution des emplois ou 
au maintien des emplois notamment toutes les actions de formations liées :

• À l’amélioration de la qualité du service rendu au plan individuel ou collectif.

• À l’évolution des politiques sociales et à leur réglementation.

• À l’évolution des méthodes de travail à la Sauvegarde 37 des nouveaux projets et nouvelles 
pratiques.

3) Les actions individuelles de formation liées à la promotion des salariés peu qualifiés ou 
sans qualification.

INTITULÉ DES FORMATIONS INDIVIDUELLES ACCEPTÉES

D.U. Médiation et gestion des conflits Les différents traumatismes et leur prise en 
charge

Développer des techniques de bien-être Génogramme histoire familiale trajectoire de 
vie

Développer des techniques de bien-être Gestion comptable et financière

Endettement, argent, système CAFERUIS

L'accompagnement des jeunes en difficulté 
d'insertion Master 2 stratégie et ingénierie en formation

Excel perfectionnement Moniteur éducateur professionnalisation

L'agressivité-La violence travailler à partir du 
passage à l'acte Moniteur éducateur apprenti

L'accompagnement des jeunes en difficulté 
d'insertion Production service en restauration apprenti

La sophrologie et la relaxation par le jeu Technicienne d’intervention sociale et fami-
liale

Excel perfectionnement Développeur WEB

Les nouvelles conduites addictives
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INTITULÉ DES FORMATIONS COLLECTIVES ACCEPTÉES

La réforme de la protection de l'enfance nou-
velles pratiques Recyclage SST

Les fondamentaux du droit des étrangers Recyclage SST

Travail de nuit Recyclage Anticiper et gérer son stress

Méthodologie de la médiation dans le cadre 
de la protection de l'enfance EPRD

La place des familles dans le travail des 
équipes Connaitre le statut des assistants familiaux

Les écrits professionnels Santé, sécurité et conditions de travail

Formation au référentiel ESOPPE Encadrer/Accompagner aujourd’hui en 
protection de l’enfance

Habilitation électrique RECYCLAGE Console de sécurité

Habilitation électrique INITIALE
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Sauvegarde de l’Enfance d’Indre et Loire

4, avenue Marcel Dassault - 37200 Tours
02 47 71 15 95

direction.generale@adse37.fr

Sauvegarde

www.sauvegarde37.fr

Sauvegarde37


